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 PROCES VERBAL DE LA SEANCE  

du mardi 10 mars 2026 à 18 heures 30 

 
 

L'an deux mille vingt-six et le dix mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, régulièrement 

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de Monsieur Roger TRAPPO, maire de la commune. 

 

 

 

Présents : mesdames Roselyne ARLAUD, Laure-Line DIEUDONNE, Anne de VILHET ; 

messieurs Jean-Christophe DIANOUX, Marc MOINIER, David SAMBUCHI, Pierre 

TARTANSON, Roger TRAPPO, Julien VERA. 

 

Absents ayant donné procuration : Manon YTIER à Cédric IMBERT, Olivier GIRARD à 

David SAMBUCHI 

 

Absents excusés : Michel FARE, Cédric IMBERT 

 
Quorum : 7  

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

✓ Approbation du procès-verbal de la séance du 17 février 2026 

✓ Vote du taux des taxes 2026 

✓ Compte financier unique assainissement 

✓ Délibération affectation des résultats assainissement,  

✓ Budget assainissement, 

✓ Compte financier unique commune 

✓ Délibération affectation des résultats commune,  

✓ Budget commune 

✓ Urbanisme 

✓ Questions diverses 
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Délibération 2026_D07 : désignation du secrétaire de séance 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-15 et L.2511-10, 

 

CONSIDERANT que les articles L.2121-15 et L.2511-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 

prévoient qu’au début de chaque séance, le Conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir 

les fonctions de secrétaire de séance, 

 

CONSIDERANT qu’il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 

assistent aux séances mais sans participer aux délibérations, 

 

Le Conseil Municipal,  

Ouï l’exposé du Maire, 

Après avoir délibéré à l’unanimité, 

 

➢ APPROUVE la désignation de Jean-Christophe DIANOUX en tant que secrétaire de séance du Conseil 

municipal du 10 mars 2026. 

 

 

Délibération 2026_D08 : approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 17 février 2026 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121-29, 

 

CONSIDERANT qu’il est donné lecture du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 17 février 2026, 

 

Le Conseil Municipal,  

Ouï l’exposé du Maire, 

Après avoir pris connaissance du procès-verbal de la séance du 17 février 2026, 

 

➢ APPROUVE à l’unanimité ce document. 

 

 

Délibération 2026_D09 : Vote du taux des taxes 
 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération 2025_D20 du 29 avril 2025, le conseil municipal avait 

fixé les taux des impôts pour 2025 comme suit : 

 

Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) : 29.13 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) : 59.69 % 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THS) : 8.94 % 

 

Il précise que la fixation des taux d'imposition vise à assurer une stabilité fiscale tout en permettant 

d'ajuster les recettes de la collectivité en fonction des besoins et des priorités budgétaires.  

  

Le Conseil Municipal,  

Ouï l’exposé du Maire, 

Après avoir délibéré à l’unanimité, 

 

➢ FIXE les taux d’imposition pour l’année 2026 comme suit : 

TFB : 29.13 % 

TFNB : 59.69 % 

THS : 8.94 % 

 

➢ AUTORISE le Maire à signer toute pièce à intervenir.   

 

 

Arrivée de monsieur Cédric IMBERT 
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Délibération 2026_D10 : Approbation compte financier unique 2025 - Budget assainissement 
 

 
 

 

Délibération 2026_D11 : Affectation des résultats assainissement 

 

 
 

 

Délibération 2026_D12 : approbation budget assainissement 2026 
 

Monsieur le Maire présente le budget primitif du service assainissement pour l’année 2026. 

  
Le Conseil Municipal,  

Ouï l’exposé du Maire, 

Après avoir délibéré à l’unanimité, 

 

➢ Décide d’approuver et voter le budget primitif du service assainissement pour l’année 2026 

comme suit :  
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Délibération 2026_D13 : Approbation compte financier unique 2025 - Budget principal 
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Délibération 2026_D14 : Affectation des résultats commune 

 

 
 

Délibération 2026_D15 : approbation budget 2026 

 

Monsieur le Maire présente le budget primitif pour l’année 2026. 

  

Le Conseil Municipal,  

Ouï l’exposé du Maire, 

Après avoir délibéré à l’unanimité, 

 

➢ Décide d’approuver et voter le budget primitif pour l’année 2026 comme suit :  
 

 
 

 

Séance levée à 20 h 12 

 


